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La gratification des stagiaires s'applique t- elle à l'administration publique ?

Les fonctions publiques sont en dehors du champ d'application des règles relatives aux stages étudiants mais le comité des stages et de la professionnalisation des cursus universitaires est chargé d'en étudier les modalités de transposition à l'administration publique.

La ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche a été interrogée sur la possibilité d'appliquer aux trois fonctions publiques et à leurs établissements publics administratifs, les dispositions relatives à la rémunération des stages effectués en leur sein.

La ministre a indiqué que le décret n° 2008-96 du 31 janvier 2008 relatif à la gratification et au suivi des stages précise le champ de la notion d'entreprise en incluant expressément les associations, les entreprises publiques et les établissements publics à caractère industriel et commercial. Il a été précisé que les trois fonctions publiques et les établissements publics administratifs sont en revanche exclus de son champ d'application. 

La ministre a souligné que le comité des stages et de la professionnalisation des cursus universitaires (installé le 10 septembre 2007) est chargé d'œuvrer pour renforcer le lien entre les universités, les étudiants et le monde du travail

La ministre a précisé que ce comité est également chargé de conduire une réflexion sur les modalités spécifiques qui pourraient être envisagées pour permettre aux fonctions publiques et aux établissements publics administratifs (pour l'instant en dehors du champ d'application des règles relatives aux stages étudiants), de verser des gratifications aux stagiaires. (QE n° 16810 - JO AN du 25 mars 2008 - p. 2644).
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Alerte juridique 
Egalité des chances
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 HYPERLINK "http://www.premier-ministre.gouv.fr/chantiers/solidarite_911/remise_rapport_annuel_haute_60057.html" \t "_blank" Premier ministre - Remise du rapport annuel de la Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité (HALDE) - Communiqué - 22 mai 2008
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 HYPERLINK "http://www.halde.fr/Remise-du-troisieme-rapport-annuel,12257.html" \t "_blank" HALDE - Remise du troisième rapport annuel de la HALDE au Président de la République - Dossier et accès au rapport - 22 mai 2008



 HYPERLINK "http://www.halde.fr/IMG/alexandrie/3653.PDF" \t "_blank" HALDE - Délibération n°2008-78 relative à un cas de harcèlement moral en raison de l’activité syndicale - 14 avril 2008
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 HYPERLINK "http://www.halde.fr/IMG/alexandrie/3652.PDF" \t "_blank" HALDE - Délibération n°2008-75 relative à une absence d’évolution de carrière et au non versement de primes en raison de l’activité syndicale - 14 avril 2008
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 HYPERLINK "http://www.halde.fr/IMG/alexandrie/3623.PDF" \t "_blank" HALDE - Délibération n°2008-67 relative à l’exclusion des enfants atteints d’allergie alimentaire du temps des repas prévue par le règlement intérieur des établissements municipaux d’accueil de la petite enfance - 7 avril 2008


Jurisprudence
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_gest_loca/imgs_docs/268913.pdf" \t "_blank" Arrêt du Conseil d'Etat n°268913 du 21 décembre 2007 - Ministre de l'Agriculture
Un agent contractuel de droit public recruté par contrat à durée indéterminée n'a pas la qualité d'agent non titulaire. Par conséquent, il n'est pas autorisé à s'inscrire à l'examen professionnel organisé en application de l'article 2 de la loi n°2001-2 du 3 janvier 2001 dont les dispositions sont réservées aux seuls agents non titulaires recrutés pour des missions temporaires et dépourvus de toute garantie d'emploi.
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_gest_loca/imgs_docs/06pa03421.pdf" \t "_blank" Arrêt de la cour administrative d'appel de Paris n°06PA03421 du 4 décembre 2007 - Directeur du Palais de la découverte
Une décision de licenciement d'un agent contractuel à la suite de la suppression de son poste, intervenant avant la parution de la loi n°2005-843 du 26 juillet 2005, n'a pas à être précédée de la communication de son dossier.
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_gest_loca/docs_som/06pa02615.pdf" \t "_blank" Arrêt de la cour administrative d'appel de Paris n°06PA02615 du 4 décembre 2007 - Commune de Montrouge
La décision de non renouvellement du contrat d'un agent contractuel par un maire n'a pas à être précédée d'un entretien préalable ni de la communication de son dossier dès lors que cette mesure n'a pas un caractère disciplinaire.
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_gest_loca/imgs_docs/05ve01925.pdf" \t "_blank" Arrêt de la cour administrative d'appel de Versailles n°05VE01925 du 8 novembre 2007
Les agents contractuels de droit public dont l'activité est transférée à un établissement public dans le cadre d'une réorganisation administrative peuvent avoir à effectuer une nouvelle période d'essai et être licenciés au cours de celle-ci. En effet, les dispositions du code du travail et de la directive n°2001/23/CE du Conseil européen du 12 mars 2001 relatives au transfert des contrats ne s'appliquent qu'aux travailleurs régis par le droit du travail et non à ceux soumis à un statut de droit public.
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_gest_loca/docs_som/0700090.pdf" \t "_blank" Jugement du tribunal administratif de Lille n°0700090 à 0700098 du 31 octobre 2007 - Préfet du Nord
Un agent sous contrat à durée déterminée peut bénéficier d'un emploi à durée indéterminée dans les conditions suivantes :

- les emplois qu'il occupait avaient été de même nature (même s'ils ont été renouvelés pour des périodes différentes) ;

- cet agent a été recruté sur un emploi permanent.
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_gest_loca/imgs_docs/06_87566.pdf" \t "_blank" Arrêt de la Cour de cassation crim. n°06-87566 du 17 octobre 2007
L'agent d'un service public n'est personnellement responsable des conséquences dommageables de l'acte délictueux qu'il a commis que si celui-ci constitue une faute détachable de ses fonctions.
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_gest_loca/imgs_docs/05bx00095.pdf" \t "_blank" Arrêt de la cour administrative d'appel de Bordeaux n°05BX00095 du 8 octobre 2007
Le directeur d'une régie dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière rattachée à une commune ne peut être licencié sans délibération préalable du conseil municipal de ladite commune.
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_gest_loca/imgs_docs/06ve01436.pdf" \t "_blank" Arrêt de la cour administrative d'appel de Versailles n°06VE01436 du 20 septembre 2007 - Département des Hauts-de-Seine
Une assistante maternelle, agent contractuel de droit public, déclarée inapte à l'exercice de son emploi à la suite d'un accident de travail doit être reclassée dans un autre emploi ou licenciée faute d'emploi vacant. La cour considère que la décision de licenciement est irrégulière car la collectivité ne produit aucune pièce qui justifie cette recherche d'emploi.
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_gest_loca/imgs_docs/04bx01585.pdf" \t "_blank" Arrêt de la cour administrative d'appel de Bordeaux n°04BX01585 du 12 juin 2007 - Union nationale des agents de police municipale - Toulouse Midi-Pyrénées
Un agent contractuel peut occuper la fonction de directeur de la police municipale à la condition que son recrutement soit antérieur à 2006. En effet, la création du cadre d'emplois des directeurs de la police municipale par le décret n°2006-1392 du 17 novembre 2006 n'a pas pour conséquence l'éviction des agents contractuels affectés à ces emplois et recrutés à une date antérieure à ces dispositions réglementaires.
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_gest_loca/imgs_docs/0501992.pdf" \t "_blank" Jugement du tribunal administratif de Rennes n°0501992 du 26 février 2007
Aucune disposition législative n'autorise un maire ou un conseil municipal à supprimer ou à suspendre le régime indemnitaire d'un agent en application d'une sanction disciplinaire.



Questions parlementaires
[image: image17]Question écrite Sénat n°03631 - 22 mai 2008 - Avancement des adjoints techniques
[image: image18]Question écrite Sénat n°03540 - 22 mai 2008 - Extension de la prime de fonction et de résultats des administrateurs au cadre d'emploi des attachés
[image: image19]Question écrite Sénat n°00642 - 22 mai 2008 - Situation des personnes travaillant sur les sites d'enfouissement des déchets
[image: image20]Question écrite AN n°17554 - 20 mai 2008 - Statut et missions des agents de surveillance de la voie publique
[image: image21]Question écrite AN n°4661 - 20 mai 2008 - Modalités d'intégration des agents des polices municipales étatisées dans le corps d'encadrement et d'application de la police nationale


Le licenciement d'une assistante maternelle au-delà de 3 mois peut-il s'inscrire dans la période d'essai ?

Le licenciement d'une assistante maternelle au delà de 3 mois peut s'inscrire dans la période d'essai si l'agent n'a assuré la garde effective d'enfants que 82 jours au terme de la période des 3 mois.
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Par un arrêté du 23 juin 2003, un maire avait mis fin aux fonctions d'une assistante maternelle au cours de la période d'essai de celle-ci (à compter du 7 juin 2003). L'agent soutenait pour sa part qu'il avait été mis fin à ses fonctions après l'achèvement de la période d'essai.
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La juridiction d'appel a d'abord rappelé que conformément aux dispositions du décret du 15 février 1988 (n° 88-145 / article 40), aucun préavis n'est nécessaire en cas de licenciement au cours ou à l'expiration d'une période d'essai.

La CAA a relevé que conformément aux dispositions du décret du 14 octobre 1994 (n° 94-909 / articles 3 et 4), le contrat de l'agent stipulait qu'elle était soumise à une période d'essai effective de trois mois fractionnée de garde d'enfants. La CAA a constaté qu'il ressortait des pièces du dossier que la requérante n'avait effectivement travaillé au 31 mai 2003, que 82 jours.

Dans ces conditions et nonobstant les termes initiaux tant du contrat que d'une lettre du maire (du 31 mai 2003), qui retenaient (à la suite d'un décompte erroné des jours effectivement travaillés par l'agent) la date du 31 mai 2003 pour terme de la période d'essai, le maire avait à bon droit (par sa décision du 5 juin 2003 notifiée le même jour à l'intéressée), précisé à l'agent que la fin de la période d'essai devait être reportée au 8 juin 2003.

Dans ces conditions, il a été conclu que la requérante n'était pas fondée à soutenir qu'il n'avait été mis fin à ses fonctions qu'après l'achèvement de la période d'essai, quand bien même elle aurait gardé un enfant jusqu'au 13 juin 2003. (CAA Paris - 23 octobre 2007 - n° 06 PA 03957).



Peut-on mettre fin au stage d'un agent pour des troubles de la personnalité ?

Au-delà des qualités intrinsèques d'un agent, son état de santé psychologique peut légitimer une fin de stage s'il porte préjudice à l'exercice des missions qui lui sont confiées.

Par une décision du 26 janvier 2004, le ministre des affaires étrangères avait refusé la titularisation d'un agent au motif de l'incompatibilité de l'état de santé (mental) de l'agent avec l'exercice de ses fonctions.

La CAA a constaté qu'il ressortait des rapports du médecin neuro-psychiatre (consulté par le médecin de prévention de l'administration) ainsi que des certificats médicaux du médecin traitant de l'agent, que l'intéressée souffrait d'un « trouble de la personnalité à très forte composante dysthimique, se manifestant par des décompensations maniaque ou dépressive, avec des éléments tantôt délirants, tantôt confusionnels », donnant lieu à des hospitalisations régulières.

C'est pour ces raisons que le médecin de prévention avait conclu à l'inaptitude de l'agent (les 18 novembre 2002 et 8 octobre 2003). Le médecin traitant de l'agent attestait (en janvier 2004) que les « décompensations » dont souffrait la requérante étaient désormais fugaces et peu fréquentes et que ses capacités intellectuelles et de travail étaient normales en dehors des périodes « morbides ». Toutefois, le médecin neuro-psychiatre ayant examiné l'intéressée en octobre 2003, avait considéré que les risques de rechute étaient trop importants pour envisager sa titularisation.

La CAA a également relevé qu'il ressortait des rapports d'évaluation et de titularisation rédigés par le supérieur hiérarchique de la requérante que malgré les qualités de l'intéressée, son état de santé portait préjudice à l'exercice des missions qui lui étaient confiées.

Dans ces conditions, il a été conclu, alors même que l'intéressée faisait valoir qu'elle avait repris un emploi d'aide-comptable après son licenciement, que le ministre des affaires étrangères avait pu, sans commettre d'erreur de droit, estimer que l'infirmité de l'agent était incompatible avec l'exercice de ses fonctions et mettre fin, pour ce motif, au stage de l'intéressée. (CAA Paris - 4 décembre 2007 - n°06 PA 03422).



Un agent logé doit-il payer son loyer durant une période d'exclusion?

Un agent logé par nécessité de service doit payer le loyer du logement qu'il occupe durant une période d'exclusion, s'il n'est pas soumis à des sujétions par nécessité de service durant sa période d'exclusion.

Un agent d'un centre de gérontologie d'un centre hospitalier (CH), logé par nécessité de service, avait fait l'objet d'une sanction disciplinaire d'exclusion de fonctions. Durant la période d'exclusion, l'intéressé avait été privé de sa rémunération et avait dû acquitter le paiement du loyer du logement qu'il occupait.

La juridiction d'appel a constaté qu'il ressortait de l'instruction (attestations des anciens collaborateurs de l'agent et de son ancien supérieur hiérarchique, résultat d'une enquête menée par l'inspection du trésor), que l'agent avait commis des irrégularités lors des opérations de paye, notamment à son profit. La CAA a estimé que si la sanction d'exclusion infligée était illégale pour des motifs de forme (comme l'avait jugé le tribunal administratif), elle n'en était pas moins justifiée au fond (nonobstant une ordonnance de non-lieu rendue par un juge d'instruction sur l'aspect pénal de l'affaire). Dans ces conditions, la CAA a considéré que l'agent ne pouvait utilement faire valoir qu'il était en congé de maladie pendant la période de son exclusion pour contester la privation de sa rémunération durant cette période.

La CAA a également rappelé que l'occupation d'un logement de fonction par nécessité de service est la contrepartie des sujétions attachées à l'exercice effectif des fonctions. La CAA a conclu que l'agent n'ayant pas été soumis à des sujétions par nécessité de service durant sa période d'exclusion, c'est à bon droit et sans infliger une deuxième sanction disciplinaire que le CH avait mis à sa charge le paiement du loyer (du mois de mai correspondant à son exclusion) du logement qu'il occupait. (CAA Paris - 4 décembre 2007 - n° 06 PA 02390).

TELEX

Les principaux points du projet de loi instaurant un «droit d'accueil» des élèves au primaire les jours de grève
Voici les grands axes de l'avant-projet de loi «instituant un droit d'accueil pour les élèves des écoles maternelles et élémentaires pendant le temps scolaire obligatoire», selon un document présenté aux syndicats lundi par le ministre de l'Education Xavier Darcos. A noter que ce document ne précise ni le montant de l’aide financière de l’Etat pour les communes concernées, ni la question de la responsabilité de ces mêmes communes – à propos de laquelle le ministre s’est prononcé hier devant les députés (voir nos autres infos de ce jour). 

1. Principe du droit à l'accueil 

«Tout enfant scolarisé dans une école maternelle ou élémentaire publique y est accueilli pendant le temps scolaire obligatoire pour y suivre les enseignements prévus par les programmes. Sauf motif imprévisible, lorsque ces enseignements ne peuvent être dispensés, il bénéficie d'un service d'accueil.» 

2. Seuil à partir duquel les communes doivent organiser l'accueil 

Lorsqu'au moins 10% «du nombre total des enseignants exerçant leurs fonctions dans les écoles publiques d'une commune» ont annoncé leur intention de faire grève, la commune «organise le dispositif nécessaire à l'accueil des enfants». Les maires sont informés du nombre de grévistes dans les écoles, mais pas nominativement, selon le ministère de l'Education. 

3. Financement 

«L'Etat verse une contribution financière aux communes lorsqu'elles ont effectivement mis en place» l'accueil des élèves. Un décret précisera «le montant et les modalités de versement de cette contribution». Cette dernière «tient compte du nombre d'élèves effectivement accueillis». 

4. Négociation préalable 

Avant tout dépôt d'un préavis de grève, l'Etat et les organisations syndicales doivent conduire une «négociation préalable». Cette «procédure d'alerte sociale», qui sera fixée par un décret en Conseil d'Etat, «est inspirée de ce qui a été mis en place dans les transports», a affirmé l'entourage du ministre. Concrètement: une organisation syndicale ayant l'intention de déposer un préavis de grève doit en faire une «notification à l'Etat» (équivalent de la «demande de concertation immédiate» à la SNCF). L'Etat a ensuite trois jours pour réunir les organisations syndicales ayant procédé à cette notification. L'Etat et ces organisations syndicales doivent ensuite négocier, dans une durée «qui ne peut excéder huit jours francs à compter» de la notification. A l'issue de cette négociation, un relevé de conclusions est rédigé. En cas d'accord, un préavis de grève n'est pas déposé. Dans le cas contraire, le ou les organisations syndicales déposent un préavis de grève, selon le ministère. 

5. Déclaration préalable des grévistes 

Lorsqu'un préavis de grève a été déposé, les enseignants des écoles primaires qui veulent faire grève doivent informer, «48 heures avant» la grève, «l'autorité administrative dont ils relèvent» (inspecteur académique ou inspecteur de circonscription). Les informations issues de cette déclaration «sont couvertes par le secret professionnel». 

Notre Fédération a toujours défendu avec détermination le droit de grève et s’oppose donc au Service Minimum voulu par le Gouvernement.
santé et sécurité au travail 
SATIN. Un questionnaire d'évaluation de la santé au travail pour la prévention, le diagnostic et l'intervention. Manuel d'utilisation

GROSJEAN V., KOP J.L., FORMET-ROBERT N., PARMENTIER C.


[image: image30.wmf]La mise en oeuvre d'une action de prévention de risques psychosociaux (stress au travail, harcèlement, violence) reste délicate dans le contexte professionnel.

Le document présente une méthode permettant d'évaluer les risques psychosociaux ; cette méthode s'appuie sur l'utilisation du questionnaire SATIN pour initier un dialogue ouvert et constructif, autour de données concrètes.
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,63 euros

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1308 euros
Point d’indice Fonctions Publiques

Valeur du point dans la fonction publique au 1er mars 2008

A chaque indice brut (indice classement) correspond un indice majoré (indice traitement) variant de 280 à 821. Le traitement annuel brut est calculé en multipliant l’indice majoré par la valeur du traitement afférent à l’indice 100, et en divisant le résultat par 100. L’indice majoré 100 est qualifié d’indice de base de la fonction publique 

la valeur du point d’indice va être augmenté de + 0,8 % en 2008 (+ 0,5 % le 1er mars et + 0,3 % le 1er octobre).

Au 1er mars 2008 la valeur du point d’indice de la fonction publique sera à 4,5569 € (ancienne valeur 4,5343 €). Le montant du traitement annuel brut afférent à l’indice 100 s’élèvera à compter du 1er mars 2008 à 5468,28 € (ancienne valeur 5441,13 €).




Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS
Jean-Claude  SCHWARTZ
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